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Tignes 
 

Val Claret 
 

 
 

31 Janvier 
 au  

6 Février 2011 

 
 

En partenariat avec 
l’Institut Français des 
Experts-Comptables et 
des Commissaires aux 

Comptes (IFEC) 

     
 
 

Les Hivernales de l’EFACS 
 

Droit fiscal 
 
 

 
12 heures 

 

 

Thème 
 

 

Intervenant 
 

qu 
 
 

Pierre AMIEL 
Avocat au barreau de Montpellier 

 

 
Panorama  

de l’actualité fiscale  
de l’année écoulée 

 
Le séminaire est consacré à un recensement exhaustif et 
commenté de toutes les décisions jurisprudentielles et 
administratives ayant, au cours de l’année, apporté une 
information nouvelle dans tous les domaines de la fiscalité des 
particuliers et des entreprises 

 
-  Exposé littéral de chaque décision 
 
-  Echange avec les participants sur la gestion et    
   l’exploitation de chaque décision, pour l’avenir 

 
 

 
 

Public 
 

Le séminaire s’adresse à un public de spécialistes et, en 
conséquence, se situe au niveau d’une technique fiscale 
approfondie 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Photo Club Med
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Tignes 
 

Val Claret 
 

 
 

31 Janvier 
 au  

6 Février 2011 

 
 

En partenariat avec l’Institut 
Français des Experts-
Comptables et des 

Commissaires aux Comptes 
(IFEC) 

     
 
 

Les Hivernales de l’EFACS 
 

Droit fiscal 
 
 

 
12 heures 

 

 

Tarifs 
  

 

 

                  
 

 
Formation                                                                               400 €* 

 
Frais de séjour 
Les tarifs* seront disponibles courant Septembre 2010 et seront 
communiqués sur demande 
 
Date limite d’inscription au 15 Novembre 2010 
Nombre de places limitées à 10 et validées par ordre d’arrivée 
 
Comment s’inscrire 
Envoi cumulatif 

• du bulletin spécial Université se situant à la fin de ce fascicule 
• d’un chèque de 400 €* à l’ordre de l’EFACS pour la formation  
• et du paiement auprès de l’EFACS des frais de séjour par 

chèque à l’ordre de l’IFEC 
*dispense de règlement pour les avocats abonnés 
 
 

Ces tarifs comprendront 
 
Les frais de séjour au Club Med de Tignes Val Claret, à savoir : 
- Hébergement en chambre double du 31 Janvier (diner) au 6 Février 2011 

(déjeuner) 
- Le « bar et snacking » : du dîner du premier jour au déjeuner du dernier 

jour 
- Pension complète : boissons et petit encas à volonté  
- L’encadrement enfant : « Mini Club Med » (4 à moins de 11 ans) 
- «Juniors Club Med » (11 à moins de 18 ans) pendant les vacances 

scolaires 
- Les cours de ski : alpin (à partir de 4 ans) 
- Les cours de snowboard (à partir de 8 ans), la journée du lundi au 

samedi matin 
- Le forfait remontées mécaniques : du lundi au samedi 
- L’assurance assistance rapatriement 
 
Ces tarifs ne comprennent pas 
 
- Les frais de transport pour se rendre à la station 
- Les dépenses d’ordre personnel 
- La location du matériel de ski et l’assurance bris ou vol 
- Le parking 
 
Prestations annexes 
Accès a toutes les prestations sportives, cours..., et détentes du village 
 

 

 

                                                                                    Photos Club Med 
 


